
ARRETE AUTORISANT UN AGENT 
 A UTILISER SON VEHICULE PERSONNEL
 POUR LES BESOINS DU SERVICE
DE M................ GRADE ..........

Le Maire (ou le Président) de ………………........, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,                      
Vu le Code général de la fonction publique,       
Vu le décret n° 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France ;

Vu le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics ;

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat ;

Vu le décret n° 2007-23 du 5 janvier 2007 modifiant le décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et établissements publics ;

Vu la circulaire DAGEMO/BCG n° 97-4 du 5 mai 1997 relative aux conditions d’utilisation des véhicules de service et des véhicules personnels des agents, à l’occasion du service ;

Vu la circulaire du ministre de l’intérieur B/99/00261/C qui précise les conditions dans lesquelles les agents titulaires d'emplois fonctionnels peuvent bénéficier des avantages en nature ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels de l’Etat ;

Vu les nécessités du service dûment justifiées ;

Vu l’attestation d'assurance fournie par M………………..................

A R R E T E              

ARTICLE 1 :
A défaut de pouvoir utiliser un véhicule de service, M............ (nom, prénom)  ............... (grade)  est autorisé(e) à compter du …………….. et jusqu’au ……………..(le cas échéant, durée de l’autorisation à préciser) à utiliser son véhicule personnel d’une puissance de … CV pour effectuer des déplacements professionnels pour les besoins du service. 
ARTICLE 2 :
Le kilométrage que M……………. est autorisé(e) à parcourir durant cette période est ………. (soit illimité / soit limité à …. Kms).   
ARTICLE 3 :
M............ (nom, prénom)  ............... atteste avoir, en application de l’article 10 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006, souscrit une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa responsabilité au titre de de tous les dommages qui seraient causés par l’utilisation de son véhicule personnel à des fins professionnelles.
ARTICLE 4 :
M............ (nom, prénom)  ............... atteste avoir contracté une assurance complémentaire couvrant tous les risques non compris dans l’assurance obligatoire notamment le vol, l’incendie, les dégâts de toutes sortes subis par le véhicule.
ou

M............ (nom, prénom)  ............... reconnait qu’il est son propre assureur pour tous les risques non prévus dans l’assurance obligatoire notamment le vol, l’incendie, les dégâts de toutes sortes subis par le véhicule.
ARTICLE 5 :
M............ (nom, prénom)  ............... sera, sur ordre de mission dument validé par l’autorité territoriale remboursé des frais de déplacement occasionnés par l’utilisation de son véhicule personnel en application des articles 10 et 11 du décret n°2006-781 du 3 juillet 2006. Il sera notamment remboursé des frais kilométriques, des frais d’utilisation de parcs de stationnement et de péage d’autoroute sur présentation des pièces justificatives.
ARTICLE 6 :
Le Secrétaire de mairie (ou le Directeur Général des Services) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e). Ampliation sera adressée à l’assureur de la collectivité et au comptable de la collectivité.       

Fait à..........., le...............  

Le Maire / Président 

(nom et prénom)

(Signature)

Le Maire (ou le Président),
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.

- informe que le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le ................      Signature de l'agent :      
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